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Plan de lutte prévention de l’intimidation 
et de la violence 

Nom de l’établissement : 

Document à l’intention des parents 

Quelques définitions 

Définition conflit 
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point 
de vue ou parce que leurs 
intérêts s’opposent. Le conflit 
peut entrainer des gestes de 
violence.  Les conflits sont 
nécessaires pour apprendre, 
ils font partie de la vie. Ils 
peuvent se régler soit par la 
négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est 
pas un conflit c’est une 
agression. 

Définition violence 
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens. 

Définition intimidation 
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé 
par l’inégalité des rapports de
force entre les personnes 
concernées, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse et de léser, 
blesser, opprimer ou 
ostraciser. 

Définition actes de violence à caractère sexuel 
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. » 



À notre école Portrait de la situation 

Priorités/objectifs/moyens 

Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte 
https://www.cssmi.qc.ca/parents/ressources/plaintes-service-leleve 
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https://www.cssmi.qc.ca/parents/ressources/plaintes-service-leleve
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté 

Au moment où un acte est constaté Mesures de soutien et d’encadrement 

Des mesures seront prises pour soutenir autant 
la victime, les témoins que l’auteur. L’objectif de 
ces mesures est de veiller à la sécurité de tous, 
de soutenir les acteurs dans le développement 
de nouvelles compétences et l’apprentissage de 
comportements de remplacement.

Sanctions possibles Suivi à tout signalement ou plainte 

Les sanctions disciplinaires s’effectueront en 
fonction de l’analyse de la situation, notamment 
selon le profil de l’élève, ainsi qu’au regard de la 
nature, de la gravité, de la fréquence et de la 
légalité des gestes posés.
Les interventions seront choisies en cohérence 
avec le code de vie de l’école.
Les parents de l’auteur de violence ou 
d’intimidation seront sollicités pour collaborer à la 
recherche de solutions et, tout comme leur 
enfant, devront prendre des engagements pour 
s’assurer que la situation cesse et ne se répète 
pas.
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Mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1. 

 

 

 
« Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou formuler une plainte concernant un acte de violence à 

caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17).» 

Activités de formation obligatoires concernant les violences à caractère sexuel.  
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	Définition conflit
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	Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.


	Nom de l'établissement: ALPHA
	À notre école: À l'école Alpha, nous mettons de l'avant des valeurs de respect, de bienveillance et de collaboration.  Bien sûr, la violence et l'intimidation ne sont pas acceptées. Au quotidien, nous travaillons à mettre en place un climat sain, sécuritaire et bienveillant pour tous les élèves et le personnel de l'école.
	Portrait de la situation: Nous constatons qu'un enjeu de violence verbale (insultes, manque de respect) est à travailler dans notre milieu.  Aussi, nous voulons nous assurer en cours d'année que la structure mise en place en lien avec la gradation des interventions est efficace en régulant avec le comité plan de lutte et les TES.
	Priorités/objectifs/moyens: L'école Alpha veut diminuer le nombre de situations de violence verbale vécu par les élèves du 3e cycle et augmenter le sentiment de sécurité sur la cour d'école des élèves de 3e à 6e années. 



Pour ce faire, plusieurs moyens sont mis de l'avant comme la formation continue auprès des éducateurs du service de garde, des activités parascolaires offertes par des partenaires externes et par le technicien en loisir, des animation d'ateliers d'habiletés sociales en classe et de résolution de conflit, une régulation des techniques de surveillance active, la délimitation et l'ajout la surveillance supplémentaire sur la cour en cas de besoin, la présentation et le soutien de l'équipe TES sur la consignation des gestes de violence, d'intimidation et de AVCS et la mise en place d'activités de reconnaissance des élèves pour souligner les bons comportements et favoriser les bons choix. 
	Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte: Appeler un intervenant de l'école (enseignants, TES, agent de réadaptation, direction);



Écrire un courriel à un intervenant de l'école (enseignants, TES, agent de réadaptation, direction);



Écrire un courriel à l'adresse: alpha@cssmi.qc.ca
	Au moment où un acte est constaté: Mettre fin au comportement inadéquat;

Nommer le comportement attendu en lien avec le code de vie;

Orienter l'élève vers les comportements attendus;

Effectuer une intervention sommaire;Consigner et transmettre l'information aux intervenants concernés.
	Mesures de soutien et d'encadrement: Exemples:

Mettre en place un plan de sécurité pour la victime;

Enseignement des comportements attendus;

Soutien individuel à fréquence rapprochée.
	Sanctions possibles: 

	Suivi à tout signalement ou plainte: Informer les élèves concernés (victime, témoins, auteurs) des démarches entreprises par l'école pour faire cesser la situation.

Assurer un suivi sur une certaine période afin de vérifier si de nouveaux incidents ne se sont pas produits ou pour réguler le respect des engagements pris.

Communiquer l'information pertinente aux membres du personnel quant à la sécurité de l'élève visé, et ce, dans le respect de la confidentialité.
	Activités de formation obligatoires concernant les violences à caractère sexuel: Chaque membre du personnel, en cours d'année, participera à la formation proposée par le MEQ dès 

qu'elle sera disponible.
	Mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel: Plan de surveillance active à jour;

Identification des zones à risque;

Contrôle de l'accès à l'établissement (portes barrées, registre des visiteurs et identification des visiteurs);

Circulation controlée des élèves.


